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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CŒUR DU VAR - PLAINE DES MAURES

Code SIREN : 248 300 550 Date de création : 26 Décembre 2001

Type de fiscalité : Fiscalité additionnelle sans Taxe Professionnelle de Zone

Population totale : 23 261 habitants Superficie du territoire communautaire : 38 662 ha

Adresse postale : Boulevard Charles Gaudin - 83340 LE LUC-EN-PROVENCE

Téléphone : 04 94 50 17 60 E-mail : contact@coeurduvar.com
Télécopie : 04 94 60 94 01 Site Web : www.coeurduvar.com

Jour(s) et heure(s) d’ouverture : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30

Président : PONZO Claude (DVD)

Profession : Architecte Autres mandats électifs : Maire de Besse-sur-Issole
Titre(s) et présidence(s) : Président du Centre de Gestion du Var

Vice-Présidents :

. 1 - BASTIDE Max (Délégation : tourisme, communication). Maire de Puget-Ville

. 2 - ASTÉSANA Patrick (Délégation : animation, jeunesse). Maire de Pignans

. 3 - LONGOUR Jean-Luc (Délégation : déchets, protection des espaces naturels sensibles). Maire du Cannet-des-Maures

. 4 - RAUFAST André (Délégation : santé, solidarité). Maire du Luc-en-Provence

. 5 - FOURNIER Bernard (Délégation : énergies, assainissement autonome). Maire de Flassans-sur-Issole

. 6 - VERGARI Guy (Délégation : forêt). Maire des Mayons

. 7 - CEZE Henri (Délégation : développement économique). Maire de Carnoules

. 8 - DUFRESNE Régis (Délégation : transports). Maire de Cabasse-sur-Issole

. 9 - ORENGO Yves (Délégation : finances). Maire de Gonfaron

. 10 - UVERNET Gabriel (Délégation : aménagement du territoire). Maire du Thoronet

Responsables des différents services :

. Directeur Général des Services : GERARD Christian . Services techniques : PERROT Jean, SOLAMET Tanguy

. Secrétariat : PUYOT Danièle . Service Sports et Jeunesse : GOMEZ Mayda

. Service Finances : GERARD Christian . Service Urbanisme, Forêt : MAGNETTO Didier

. Service Comptabilité : GIL Alexandra . Service Transports : GUYONNET Sandrine

. Service Ressources humaines : BOEUF Michèle . Système d’Information Géographique (SIG) : GOSSE Didier

. Service Economie, Tourisme, Communication : LANFRANCHI Olivier

. Service Environnement, Assainissement, Déchets ménagers : LAROCHE Aude

11 Communes membres (et nombre de délégués communautaires titulaires par commune) :

. Besse-sur-Issole (3) . Carnoules (3) . Le Luc-en-Provence (5) . Puget-Ville (3)

. Cabasse-sur-Issole (3) . Flassans-sur-Issole (3) . Les Mayons (3) . Le Thoronet (3)

. Le Cannet-des-Maures (4) . Gonfaron (3) . Pignans (3)

Domaines de compétences :

—  89  —

Compétences obligatoires :

� Aménagement de l’espace communautaire :

– élaboration de schémas sectoriels intercommunaux ;
– études d’urbanisme, schéma de cohérence territoriale

(SCOT) ;
– études prospectives sur l’aménagement du territoire ;
– constitution et gestion d’une base de données

géographiques (cartographie numérique).

� Développement économique :
– promotion touristique ;
– harmonisation des balisages des sentiers de

randonnées ;
– études et aménagement de circuits de découvertes ;
– création d’un office intercommunal de tourisme ;
– actions en faveur du commerce et de l’artisanat ;
– relance de la filière oléicole (remise en état des vergers,

appui technique aux oléiculteurs, soutien au
développement de la coopérative oléicole du Luc...) ;

– pacte territorial pour l’emploi ;
– création, aménagement, entretien et gestion d’une

ZA intercommunale (avec instauration d’une taxe
professionnelle de zone).

Compétences optionnelles :

� Protection et mise en valeur de l’environnement :
– réalisation et gestion d’un réseau de déchèteries ;
– tri sélectif, traitement des ordures ménagères ;
– protection et aménagement forestier, PIDAF ;
– réalisation du réseau radio DFCI ;
– contrôle de l’assainissement non collectif (SPANC) ;
– récupération et hébergement des animaux errants.

Autres compétences :

� Education :
– acquisition du terrain et mobilisation du financement

local pour le Lycée Centre Var ;
– transports scolaires (organisateur secondaire) ;
– soutien aux activités théâtrales pour les scolaires.

� Actions sociales, solidarité :
– mise en place du téléalarme pour les personnes âgées ;
– centre de vacances sans hébergement ;
– participation aux dispositifs d’insertion des jeunes ;
– accueil et suivi des demandeurs d’emplois (convention

avec l’ANPE) ;
– centre d’accueil des gens du voyage au Luc.
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